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Projet de construction d’'un complexe
de liquéfaction de gaz naturel & Saguenay

6211-19-030
A qui de droit,

C'est avec beaucoup d’incompréhension que je vois mon gouvernement et les
industriels mettre en place un systeme révolu et polluant. Les risques que vous allez
prendre pour satisfaire des investisseurs ne justifie en rien les supposés besoins en

énergie fossiles.

Déja que le fleuve St-Laurent est envahi par les pétroliers, qui en passant n’ont pas
de double fond, c’est une énorme catastrophe qui nous pend au bout du nez.

Alors le fait est qu’il faut arréter avant qu’il ne soit trop tard.

Bien a vous

Yves Lamontagne ing.
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Tampon 
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